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I. INTRODUCTION 

1. L’Assemblée Générale, lors de sa 78ème session (décembre 2019), a nommé M. Domenico 

Antonio Italiano en tant que Commissaire aux comptes, chargé du contrôle financier de l’Institut, 

conformément au paragraphe 3 de l’article 17 du Statut organique d’UNIDROIT.  

2. M. Italiano a été nommé pour une période de cinq ans à compter du 1er janvier, et son 

mandat prendra fin le 31 décembre 2024. L'Assemblée Générale sera appelée, lors de sa 84ème 

session (décembre 2024), à nommer le Commissaire aux comptes de l’Institut. 

3. Compte tenu de la manière exemplaire dont M. Italiano a proceed à la révision des comptes 

de l’Institut au cours des cinq dernières années, le Secrétaire Général recommande sans hésitation 

à l’Assemblée Générale de reconduire M. Italiano dans ses fonctions de Commissaire aux comptes 

en vertu de l’article 17 du Statut organique pour une seconde période de cinq ans qui prendra fin le 

31 décembre 2029. 

4. Le curriculum vitae de M. Italiano est annexé au présent document. 

5. La Commission des Finances est invitée à prendre note de cette mise à jour et à exprimer 

son avis sur l’éventuelle reconduction de M. Italiano au poste de Commissaire aux comptes à compter 

du 1er janvier 2025 pour une période de cinq ans.  

 

 

 

 

 

 

https://www.unidroit.org/french/governments/assemblydocuments/2019-78session/ag-78-09-f.pdf
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CURRICULUM VITAE DE M. ITALIANO 

 

 










